
contribuent souvent à l’amélioration du niveau
de vie de leur famille, ce qui permet aux enfants
de sortir de la pauvreté.

L’égalité dans la vie politique et au

gouvernement (Chapitre 4)

Améliorer la participation des femmes à la vie
politique est un Objectif à part entière du
Millénaire pour le développement (OMD 3, cible
4, indicateur 12). L’autonomisation des femmes
dans la sphère politique peut contribuer à faire
évoluer la société. Leur participation à des organes
politiques, qu’ils soient locaux ou nationaux, se
traduit par des politiques et des lois axées sur les
femmes, les enfants et les familles. Dans une
enquête réalisée par l’Union interparlementaire
auprès de 187 femmes occupant des fonctions
publiques dans 65 pays, 90  pour cent des femmes
interrogées estimaient qu’elles avaient pour res-
ponsabilité de représenter les intérêts des femmes
et de défendre d’autres membres de la société12.

Les femmes peuvent contribuer de façon décisive
à l’instauration de la paix. Leur participation
aux négociations pour la paix et à la reconstruc-
tion qui suit les conflits est essentielle à la sécu-
rité et à la protection des enfants et d’autres
populations vulnérables. L’influence directe des
femmes sur la vie politique et l’élaboration de
politiques est de bonne augure pour la paix, la
sécurité et la prospérité.

Accroître le pouvoir d’action des femmes 

et des filles

La condition de la femme est un indicateur cru-
cial et précis de la situation des enfants dans le
monde et de ce que l’avenir leur réserve. Pour
prendre la mesure des progrès accomplis dans la
réalisation des OMD, il est nécessaire de disposer
de données ventilées sur la durée de vie, la mor-
talité infantile et la mortalité des moins de cinq
ans, les taux de scolarisation et d’achèvement des
études, ainsi que d’autres statistiques quantifia-
bles. Mais les mentalités, les croyances liées à la
culture et l’intolérance sont difficiles à quantifier;
il faut donc recueillir des données qualitatives et
des témoignages des femmes elles-mêmes pour
promouvoir l’égalité des sexes, la réduction de la
pauvreté et le développement durable.

On trouvera donc dans les chapitres suivants une
analyse des indicateurs quantitatifs aussi bien
que des données qualitatives sur la situation des
femmes et ses ramifications sur la survie et le
développement de l’enfant. L’objectif du dernier

chapitre de ce rapport est de définir la voie à sui-
vre pour parvenir à l’égalité des sexes par sept
moyens essentiels : éducation, financement, légis-
lation, quotas législatifs, participation des hom-
mes et des garçons, autonomisation des femmes
par les femmes et amélioration des recherches 
et des données. Car ce n’est que lorsqu’on 
parviendra à l’égalité que les femmes seront 
véritablement autonomes et que leurs enfants 
et elles-mêmes s’épanouiront. 

Voilà près de trente ans que la Convention sur
l’élimination de la discrimination à l’égard des
femmes a été adoptée par l’ONU. On ne peut
qu’imaginer ce qu’aurait été la vie des filles nées
en 1979 si la convention avait bénéficié d’un
véritable soutien et été mise en œuvre intégrale-
ment. Une génération de femmes dotées d’un réel
pouvoir aurait pu changer le monde. 

Comme le dit le proverbe chinois, « les femmes
portent la moitié du ciel ». La prochaine généra-
tion ne peut attendre encore 30 ans pour bénéfi-
cier de ses droits. Les femmes et les filles doivent
disposer des moyens et de l’appui nécessaires
pour réaliser pleinement leur potentiel et jouir 
de tous leurs droits. 

Un monde digne des femmes est un monde

digne des enfants

Deux ans après le Sommet du Millénaire, la ses-
sion extraordinaire de l’Assemblée générale des
Nations Unies tenue en mai 2002 a associé le
développement économique à la création d’un
monde digne des enfants. Un monde digne des
enfants est également un monde digne des fem-
mes. Ces deux principes sont indissociables –
l’un ne peut exister sans l’autre. 

Les grandes ambitions, les bonnes intentions et
les slogans séduisants ne suffiront pas à réaliser
des progrès. La voie du développement durable
ne peut être pavée de demi-mesures. Il faut avant
tout des investissements judicieux et un engage-
ment sans faille en faveur de la justice, de l’éga-
lité des sexes et des enfants. 

Si tous les citoyens du monde avaient la possibi-
lité de réaliser leur potentiel, les pays connaî-
traient la prospérité. Aucun argument contre
l’égalité des sexes, qu’il se fonde sur les tradi-
tions, les coutumes ou l’intolérance pure et sim-
ple, ne peut réfuter le fait que les droits des
femmes sont bénéfiques aux enfants et, en fin 
de compte, au monde entier.
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Figure 1.5 Les taux élevés de mortalité maternelle sont associés à un accès

limité aux services de santé pour les femmes enceintes 

Note : la proportion de femmes bénéficiant de soins prénatals représente le pourcentage de femmes âgées de 15 à 24 ans
bénéficiant au moins une fois pendant leur grossesse des soins d’un professionnel de santé qualifié (médecin, infirmière ou
sage-femme). Les données concernant la proportion de femmes bénéficiant de soins prénatals ne sont pas disponibles pour
les pays industrialisés. La proportion d’accouchements en présence d’un professionnel de santé qualifié représente le pour-
centage de naissances ayant lieu en présence d’un professionnel de santé qualifié (médecin, infirmière ou sage-femme).

* Les données concernent l’année la plus récente de la période considérée pour laquelle on dispose de données.

Sources : enquêtes démographiques et sanitaires, enquêtes en grappes à indicateurs multiples, Organisation mondiale de la
Santé et UNICEF. Les données utilisées sont présentées dans les tableaux statistiques du présent rapport, page 98.

Services de santé pour les femmes enceintes, 1997–2005*

Risque de décès maternel sur la vie entière, 2000

Note : Le risque de décès maternel sur la vie entière tient compte à la fois de la probabilité de grossesse et de la probabilité
de décès des suites de cette grossesse pendant la période de procréation des femmes.

Source : Organisation mondiale de la Santé et UNICEF. Les données utilisées sont présentées dans les tableaux statistiques du
présent rapport, page 98.
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